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Dans le cadre de la mesure 16 du plan « Urgence » émis par le ministère de la santé en 2006, la région Rhône-Alpes 
souhaite mettre en place un système d’information centralisé permettant de faciliter les échanges entre les différents 
acteurs de l’urgence. La plate forme SPIRAL se positionne comme une brique centrale permettant d’orchestrer les 
échanges entre les différents acteurs. 

OObbjjeeccttiiffss  

Les principaux acteurs travaillant dans l’urgence médicale (SAMU, SDIS) sont, dans la grande majorité des cas, 
équipés d’un Système Informatique de Régulation des Appels (SIRA). 
SPIRAL se veut être un système d’échange neutre et transparent s’intercalant entre ces différents SIRA et 
permettant:  

 De faciliter et de favoriser les échanges entres les professionnels de l’urgence, 
 D’améliorer l’efficacité et la rapidité de prise en charge dans les contextes de l’urgence médicale. 
 De fluidifier la prise en charge des patients dans les structures en aval et notamment dans les services 

d’accueil d’urgences 
 De fournir un environnement sûr, hautement disponible et assurant la délivrance des données 
 De journaliser toutes les actions à des fins d’historique, de vérification (besoin médico légal) et de veille et 

alerte sur les structures d’urgence 
 

Scénario type d’utilisation 

 

AAuujjoouurrdd’’hhuuii 

En plus de ce rôle de « boite noire » qui orchestre les différents flux, Spiral offre tout un panel de services : 
 « Portail d’urgence » intégrant les éléments suivants : 

 Gestion et consultation des tableaux de garde des différentes régions, 
 Interface Web permettant la gestion des appels (Fiche Appel) pour les entités sans SIRA, 
 Interface Web permettant la consultation et la mise à jour des Fiches d’Intervention (données 

médicales pour le SAMU, données secouristes pour le SDIS), 
 Console de gestion des Fiches d’Interventions pour les services d’accueil 




